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Gouvernement du Québec

Décret 262-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 600 000 $ au Conseil du patrimoine 
religieux du Québec pour l’exercice financier 2019-
2020, pour la réalisation de sa mission, de son plan 
d’action et de ses activités

Attendu que le Conseil du patrimoine religieux du 
Québec est une personne morale légalement constituée en 
vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies (chapitre 
C-38) ayant notamment comme activité de soutenir et de 
promouvoir la conservation et la mise en valeur du patri-
moine culturel à caractère religieux québécois;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre, en matière de culture, exerce ses fonc-
tions notamment dans le domaine du patrimoine et, dans 
ce domaine, elle a pour fonction de soutenir notamment 
les activités de promotion et de conservation et de contri-
buer à leur développement;

Attendu que, par le décret numéro 697-2018 du 6 juin 
2018, la ministre de la Culture et des Communications 
a été autorisée à octroyer une aide financière maximale 
de 30 000 000 $ au Conseil du patrimoine religieux du 
Québec, pour les exercices financiers 2018-2019 et 2019-
2020, pour le Programme visant la protection, la trans-
mission ou la mise en valeur du patrimoine culturel à 
caractère religieux présentant un intérêt historique, archi-
tectural ou artistique;

Attendu que, par le décret numéro 1221-2019 du  
11 décembre 2019, la ministre de la Culture et des com-
munications a été autorisée à octroyer une aide financière 
maximale de 5 000 000 $ au Conseil du patrimoine reli-
gieux du Québec pour la requalification des lieux de culte, 
sous forme de remboursement d’emprunt auquel s’ajoute-
ront les intérêts, pour l’exercice 2019-2020;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi, la ministre peut notamment, aux fins de l’exer-
cice de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, 
une aide financière ou technique relative aux activités ou 
aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière additionnelle maximale de 600 000 $ au Conseil du 
patrimoine religieux du Québec pour l’exercice financier 
2019-2020 pour la réalisation de sa mission, de son plan 
d’action et de ses activités, et ce, conditionnellement à la 
signature d’une convention d’aide financière substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 600 000 $ au Conseil du patrimoine religieux 
du Québec pour l’exercice financier 2019-2020 pour la 
réalisation de sa mission, de son plan d’action et de ses 
activités, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 263-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle d’un montant maximal de 400 000 $ à la Ville de 
Montréal, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
dans le cadre de l’Entente sur le développement culturel 
de Montréal 2018-2021

Attendu que l’Entente sur le développement culturel 
de Montréal 2018-2021 a été conclue le 14 septembre 2018 
entre la Ville de Montréal et la ministre de la Culture 
et des Communications, laquelle prévoit notamment une 
aide financière à la Ville de Montréal pour favoriser la 
présence des cultures et des langues autochtones dans 
l’espace public et pour réaliser des projets et des activités 
culturels destinés aux personnes aînées;

Attendu qu’il y a lieu de bonifier l’aide financière 
prévue par cette entente pour permettre la réalisation de 
projets visant la promotion de la langue française;
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Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications 
a pour fonction de soutenir notamment les activités de 
création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi la ministre peut notamment, aux fins de l’exer-
cice de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, 
une aide financière ou technique relative aux activités ou 
aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6, r. 22) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière additionnelle d’un montant maximal de 400 000 $ 
à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice financier 
2019-2020, dans le cadre de l’Entente sur le développe-
ment culturel de Montréal 2018-2021 pour permettre la 
réalisation de projets visant la promotion de la langue 
française, et ce, conditionnellement à la signature d’un 
avenant à l’entente conclue le 14 septembre 2018 substan-
tiellement conforme à celui du projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière additionnelle 
d’un montant maximal de 400 000 $ à la Ville de Montréal, 
au cours de l’exercice financier 2019-2020, dans le cadre 
de l’Entente sur le développement culturel de Montréal 
2018-2021, pour permettre la réalisation de projets visant 
la promotion de la langue française, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’un avenant à l’entente conclue le 
14 septembre 2018 substantiellement conforme à celui du 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 264-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi à la Société de la Place des Arts 
de Montréal, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, d’une aide financière de 18 581 356 $ sous forme 
de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de 
gestion de l’emprunt à long terme, pour la réalisation du 
projet de transformation du Musée d’art contemporain 
de Montréal

Attendu que la Société de la Place des Arts de 
Montréal est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur la Société de la Place des Arts de 
Montréal (chapitre S-11.03);

Attendu que le premier alinéa de l’article 20 de cette 
loi prévoit que la Société de la Place des Arts de Montréal 
a pour objets d’exploiter une entreprise de diffusion des 
arts de la scène et d’administrer la Place des Arts de 
Montréal ou tout autre établissement dont le gouverne-
ment lui confie la gestion;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création, d’ani-
mation, de production, de promotion, de diffusion, de for-
mation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
cette loi, la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu que la Société de la Place des Arts de Montréal 
est propriétaire de l’immeuble occupé par le Musée d’art 
contemporain de Montréal et vise la transformation des 
espaces de cet immeuble pour augmenter la superficie 
consacrée à l’exposition d’œuvres et pour bonifier l’expé-
rience muséale par des services connexes;

Attendu que la ministre de la Culture et des 
Communications souhaite octroyer à la Société de la Place 
des Arts de Montréal, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, une aide financière de 18 581 356 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les inté-
rêts, y compris les frais d’émission et les frais de gestion, 
de l’emprunt à long terme, pour la réalisation du projet de 
transformation du Musée d’art contemporain de Montréal;
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